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Instructions aux promoteurs de projet de crédits compensatoires
Le présent formulaire est destiné aux promoteurs de projets de crédits compensatoires dans le cadre du système de plafonnement et d'échange de droits d'émission de GES (SPEDE). Il permet de déposer une demande de délivrance de crédits compensatoires en vertu du Règlement concernant le système de plafonnement et d'échange de droits d'émission de gaz à effet de serre (RSPEDE). Son utilisation est obligatoire.
 
Notez que ce formulaire ne constitue pas une interprétation juridique du RSPEDE ni celle d’aucun autre règlement québécois. Veuillez donc vous référer à la réglementation pour connaitre les exigences applicables.
 
Le formulaire rempli et signé doit être transmis en version électronique par l'intermédiaire de la plateforme sécurisée de transfert de fichiers utilisée dans le cadre du SPEDE.
 
Pour obtenir un accès à la plateforme, pour de plus amples renseignements sur le transfert électronique des documents ou pour de l’information sur ce formulaire, veuillez communiquer avec l’équipe des crédits compensatoires de la Direction du marché du carbone :
Par courriel à dmc.creditscompensatoires@environnement.gouv.qc.caPar téléphone au 1 800 561-1616 
En plus des renseignements requis dans le formulaire, toute demande de délivrance doit être accompagnée des documents suivants :
Un rapport de projet pour chaque période de déclaration visée par la demande de délivrance;Un rapport de vérification du ou des rapports de projet.
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Section 1 – Renseignements sur le promoteur et son représentant(tels qu’ils apparaissent dans le système de suivi des droits d’émission (CITSS)
Promoteur du projet
Coordonnées
Représentant du promoteur (personne physique)
Coordonnées au travail
Section 2 - Renseignements sur le projet et les réductions d'émissions de GES correspondant aux crédits compensatoires demandés
Réductions d’émissions de GES du projet admissible à la délivrance de crédits compensatoires
Numéro de chaque période de déclaration
Début de la période de déclaration(aaaa-mm-jj)
Fin de la période de déclaration(aaaa-mm-jj)
Millésime1
Quantité totale de réductions d'émissions de GES déclarées
(t.m. éq. CO2)  
Ajouter (+)
ou Enlever (-)
     Total :
1Le millésime est l’année civile au cours de laquelle les réductions d’émissions de GES ont eu lieu. Si une période de déclaration chevauche deux années civiles, les réductions d’émissions de GES doivent être quantifiées séparément pour chaque millésime.          
Section 3 - Signature et déclaration
Je déclare que les documents et renseignements fournis dans la présente demande de délivrance sont complets et exacts.
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